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ARRETE  PORT  ANT  REGLEMENT  ATION  PROVISOIRE

DE  LA  CIRCULATION  ET  DU  ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICUtES

ET  DE  LA  CIRCULATION  DES  PIETONS

SUR  DIVERSES  VOIES  DE  LA  VILLE  DE  TULtE

ENTRE  LE  20 AVRI[  2025  ET  LE  17  0CTOBRE  2025

EN  RAISON  DE  TRAV  AUX

LE  MAIRE  DE  LA  COMMUNE  DE  TULLE

VU  la loi  no 82.213  du 2 mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et libertés  des Communes,  des

Départements  et  des  Régions,

VU  la  loi  no 83.8  du  7 janvier  1983,  modifiée,  relative  à la  répartition  des  compétences  entre  les  Communes,

les Départements,  les Régions  et  l'Etat,

VU  le  Code  des  Collectivités  Territoriales,

VU  le Code  de  la  Route  et  notamment  les  articles  R.411-1  à R.411-9  et  R.411-25  à R.411-28,

VU  l'Instruction  Interministérielle  sur  la signalisation  routière  (Livre  I - 8ème  Partie  - Signalisation

Temporaire)  approuvée  par  l'arrêté  interministériel  du  6 novembre  1992,  modifié,

VU  la demande  de  l'entreprise  Malet,  pour  le compte  de  Tulle  agglo,

CONSIDERANT  que,  pour  permettre  l'exécution  des  travaux  de  génie  civil  pour  la  création  de  plateformes

servant  à la  conecte des  déchets  sur  diverses  voies  de  la  commune  de  Tulle,  par  l'entreprise  Malet,  et  afin

d'assurer  la  sécurité  des  persoru'iels  chargés  de  leur  réalisation  et  des  usagers  de  la  voie,  il  y  a lieu  d'instituer

une  réglementation  particulière  de  la  circulation.

ARRÊTE

ARTICLE  1:  La  circulation  sera  alternée  sur  les  voies  et  dates  citées  ci-dessous  et  sera  matérialisée  par  des

panneaux de type B15/C18 ou par feux de type KRII  ou par piquets  KIO :

Entre le 20 avril  et le 20 iuin  2025 :
o  Parking  rue  du  4 septembre

o  Rue  Georges  Sand

o  Rue  Henri  Barbusse

o  Allée  du  Bois  Manger



Entre  le  20 juin  et le  17  octobre  2025  :

o  Rue  Félix  Vidalin  (mairie)

o  Rue  de  la  Garenne  du  Chat

o Rue  du  Pinson

o  Rue  de  Cueille

o  Rue  de  Chameyrat  (école  de  Virevialle,  devant  HLM)

o Rue de Peyrafort  (carrefour  rue de Baladour  /  rue de Peyrafort)

Accès  libre  aux  riverains  et  aux  services  de  secours  et  d'urgences.

ARTICLE-2  : La  signalisation  réglementaire  appropriée  matérialisant  la  prescription  énoncée  ci  avant  sera

mise  en  place  par  le demandeur  sous  contrôle  du  service  du  Domaine  Public  de  la  ville  de  TULLE.

ARTICLE-3  : Ces  dispositions  seront  applicables  dès  la  signature  du  présent  arrêté  et  la mise  en  place  de

la signalisation  routière.

ARTICLE-4  : Les  véMcules  ne  respectant  pas  les  dispositions  prévues  ci-dessus  seront  considérés  comme

gênants.  Ils  pourront  être  enlevés  et  mis  en  fourrière,  aux  frais  de  leurs  propriétaires.

AJRTICLE-5  : Le  présent  arrêté  est  publié  et  affiché  dans  la  commune  de  Tulle.

ARTICLE-6  : Copie  du  présent  arrêté  est  adressé  à : Demandeur  - Services  Techniques  - Hôtel  de  police  -

Presse  - Smur  - Samu  - Centre  de  Secours  -  Tune  agglo  Service  Transport

ARTICLE-7  : Les infractions  aux  dispositions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et sanctionnées

conformément  aux  lois  et  règlements  en  vigueur.

ARTICLE-8  : Les  piétons,  conducteurs  de véhicules  et le demandeur  sont  tenus  de se conformer  aux

prescriptions  supplémentaires  qui  pourraient  leur  être  données  par  les agents  des services  de police

nationale  et  municipale  (Sécurité  Domaine  Public).

ARTICLE-9  : Monsieur  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la ville  de  TULLE  et Monsieur  le Directeur

Départemental  de  la Sécurité  Publique  et le responsable  de poste  de la Police  Municipale  sont  chargés,

chacun  en  ce qui  le concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.

ARTICLE-IO  : Conformément  à l'article  R. 421-1  du  code  de  justice  administrative,  le présent  arrêté  peut

faire  l'objet  d'un  recours  contentieux,  dans  le délai  de deux  mois  à compter  de  sa notification,  devant  le

tribunal  administratif  de  Limoges  par  courrier  postal  à l'adresse  suivante  : 1,  cours  Vergniaud  CS 40410,

87100  LIMOGES  CEDEX.  Le  tribunal  administratif  de  Limoges  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours

accessible par le site https:  / /  wvvw.telerecoîrs.fr  . Il peut  également  faire  l"objet  d'un  recours  gracieux

auprès  de  Monsieur  le  Maire  de  Tulle.  Cette  démarche  interromptle  délai  de  recours  contentieux,  ce dernier

devant  être  introduit  dans  le délai  de deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l"autorité

compétente  (le  silence  de  l'administration  pendant  le  délai  de  deux  mois  valant  décision  implicite  de  rejet).

TULLE,  le 18/04/25

Le  Maire-adjoint,

Michel  BOUYOU
rrèt"


